
SAMEDI 22 JUIN igor PAGE 3 JOURNAL DE ROUBAIX 

tin Crépi», H prix de 5060 frêne», et le jardin attenant, 
eu prix de 1.341 francs. Il i ,ett produit une .eule ««ren-
chère eur la maison : il n'y en a eu aacun» • « • ) * " * * 

M. L'ABBE MOTTE NOMME W M . 4 . ' " " " . 
M. r»bbé MotU, qui eet originaire « ^ • " " ' " • j • fi 
lut prof—eur d . pbys.qu. X l ln.t i tut iiidustriel. Tient 
d'être nommé e u * cf'rWIo. : il est en même tsm; » appelé 
k desservir U village dEKobeoqu». bugiot possède une 
population de 469 habitant! ; Eecobecques en compte 282; 
rei deux commune» «ont «Huée» dan» le canton d'Hau-
bourdin. 

LA DUCA.SSE. — La petite ducasse tara belle, ai on 
?u jug" par le nombre de» baraque* ; le* deux place» se 
raruiaMiit peu à peu, depuis quelque] jours. Que le aoleil 
lui soit propice! 

COMMUNICATION. — Les membre* de 1» chorale 
.S unte-Oécile sont ii vite» à la répétition, samedi à huit 
•usure» et demi» du soir, pr.ur l'exécution de la messe men
suelle, dimanche à «ept heure* 

L'Excursion des Élèves du Collège 
de Roubaix 

E N H O L L A N D E 
D«- Itouhalx A Trmeuse. — Ko «leamer. — Le 

(lcl)an|iiement « lïce>>lriB-ur>. — I.A visite 
«l*> Midrirlbourt; . — Ho d i n e p e n f a c e 

d e l a sne-r d u Word. — U" r e t o u r 
Chaque* année, une excursion est organisée pour 

les élevée du Collège, à l'occasion de la fête de M. 
le supérieur. Cette fois, le but du voyage é ta i t la 
Hol lande. Troie pays on un jour, la France, la Bel
gique, le» Pays-Bas ! I n pareil projet pouvait pa
raître téméraire à certains ; parviendrait-on jamais 
à le met tre à exécution ' 

C'était compter tans l'esprit d'initiative et d'or-
pani-at ion e t sans l'activité infntiguable do M. 
l'abbé Dessaint , l'aimable économe du Collège. Une 
fo i . ri" pins, lo succès est venu couronnor ses efforts : 
l 'cvcursion a é té magnifique et pas le inoindre inci-
<!< nt n'est venu la troubler. 

ons à la relation de ( t beau voyage. 
A v a n t l e d é p a r t 

I • 1 Ii. 1/9 du mutin, I n abords de la garo pré-
s. ut eu t la plus grande animation ; de tous côtés 
iiftlucnt, les élèves auxquels un groupe considérable 
m l'ancien*» a voulu no joindre. 

La sérénité du ciel promet une belle journée, aussi 
la joie se înuiiifesto-t-cllo i nmplèto et bruyante. A 
f heure ''>. le train spécial vient se placer en gare ; 
chacun prend place, et à 4 h. 60 précises, le signul 
I'U il. part est donné. 

L e d é p a r t 
Hun vite , le train prend une allure rapide; à 

peine s'arrête-il à Mun-eron pour la visite do la 
«' mi-. Il brûle In politesse à Courtrai e t arrive 
si (iatnl à ti h. 1/4. Apres quelques minutes d'arrêt, 
il reprend M Courue au milieu îles chants joyeux des 
ÛlwTSa. 

N o m suivons désormais jusqu'au bout un grand 
• mal, creusé, dans le principe seulement, pour pro-
1 ••• r Garni contre les inondations et qui débouche 
i h " s l'Ksraut à Terneus... Ce canal offre à la ville 
il-- (Jasd !•- a? mtages d't.n port de nier. 

L ' a r r i v é e e n H o l l a n d e 
A 7 heures, nous sommes déjà en Hollande, à Sas-

tl. - ' . .m l . C'est là que se trouvent les grandes écluses 
»..i canal do Oand à la mer. D i x minutes après, nous 
i l i ions à Tcrncuse. Terneuso c*t une pet i te ville 
proMuMa aux rues sinueuses. Nous In trnvcrsons 
raatSasaaSBM pour nous rendre à l'embarcadère, où 
loi magnifique steamer hollandais nous at tend. 

Vingt-trois kilomètres en bateau sur un fleuve, 
qui ilonno facilement, en certains endroits, l'illu-
t ioa de la mer ! La traversée est donc des plus in-
tc .-es antes . Nous sortons du chenal, enfermé entre 
lieux digues, et nous voyons, à gauche, l'entrée du 
Braukmun, cet ancien bras de l'Escaut, que nous 
avons aperçu déjà du chemin de for, ot qui forme 
iMijourd'hiii nnc sorte de baie. 

Kntro Tcrneuse et Ellcwoutsdyk (s i tué enfacc, ù 
la pointe méridionale de l'île du sud-Bcvcland) la 
largeur du fleuve est de cinq ki lomètres, la même 
distance qu'entre Fless ingue e t Breskens. 

Avant d'arrjvcr à Fless ingue, nous dépassons, à 
droite , l'entrée du Sloe, ancien chenal barré par le 
chemin de fer do Hoosomlasl à Fless inmie; puis, 
Tunis longeons les cotes du sud de l'île de Walchoren, 
et nous passons à côté de l'épave d'un navire belge 
tini sombra en 1812, à la suito d'un incendie. 

Ii Escaut-Occidental, que notre bateau nous fait 
descendre, s'appelle en hollandais Wester-Scheldo, 
tin encore do I lond, c'est-à-dire, le Chien, iparcequ'un 
rli ien, dit-on, servit un jour à boucher un trou fait 
à l'une des digues.» 

A F l e s s i n g u e 

A U heures l ô . nous débarquons à Fless ingue dans 
l'île de Walcheron. 

L'île do Walchoren est s i tuée , avec les Iles Beve-
lond, entre les deux grandes bouches do l'Escaut, 
qu'elle défend au nord par Veer, au centre par Mid-
di lliourg, au sud par Flessingue. Elle est séparée de 
s.., coVipsgnes, les Bevoland, par le canal étroi t de 
fsloo. 

l'onr te défendre contre les irruptions soudaines 
de la mer, les Hollandais ont employé un ingénieux 
I.ystèmo d'écluses sur les fleuves, e t de digues aur le 
l i t toral . Ces digues, larges de 60 à 100 mètres , hautes 
do H à 10 mitres , sont faites do pilotis énormes, re
lies par dos madriers transversaux, à d'autres ran-
n H île pieux planté* on arrière, et revêtus de fas
c ines et de nattes , où se brise la lame, e t d'épis 
«u pieux extérieurs tournés vers lo flot et qui en 
éinii t i ent la masse. 

l u s armes do la Z. lande dépeignent d'une façon 
ta i - i ssanto ce péril de la contrée, en mémo temps 
s u r l'ém rgi • de* habi tants ; elles représentent un 
l ieu luttant contre le flot, dans lequel il est à demi 
plongé. Ce blason a pour exorgue cet te fièro e t clo-
•jarnte devise : » Luetor et emergo, jo lutte et je 
sartsanea. 

Nous ne nous arrêtons pas maintenant à Flev-in-
• ne : mais nous prenons de suite le tramway qui doit 
nous conduiro à Middelliourg. point terminus de 
notre excursion. 

La route que lions suivons est assez intéressante; 
n ois suivons la rive g a m h e du ennui qui traverse 
I île do Walchoren. Les routes qui bord»"* ' 
Ii u \ en Hollande, sont oni••••--' •• . " " . " V 1 1 . " 
, , . | „ „ „ „ t „„» • • „.-us u arbres e t wlmi-
r . ' é l émen t e - r> 
p . iétonnes, Elles sont pavées de klin-
' i --n, briqncs posées perpendiculairement. On passe 
A Sou'/urg, où Charles-Quint abdiqua on 15GC. 

L ' a r r i v é e A M i d d e l b o u r g -
A ti kilomètres de Flessinguo se trouve Middel-

bourg. Muddelbourg est la capitale de la province 
<'o Eehtaaa. Elle est de forme à peu près circulaire 
r t traversée en partie par des canaux intérieurs. 
Ha vaste onoeinte pourrait contenir une population 
tr iple de celle qu'elle possède aujourd'hui. 

C'est dana cet te pet i te ville qu'on a la meilleure 
o< easion do voir les paysans, le jeudi , jour de marché, 
dans leurs costumes nat ionaux, très pittoresques. 

Nous les regardons longuement, mais notre pré
sence semble exc i ter tout autant la enriosité des in
digènes . L a vue do vénérables vieil lards rappelant 
les traita du président Kruger, soulève de sym
pathiques manifestat ions en l'honneur du digne pré
s ident du Transvaal. 

Noua commençons la vis i te de la ville par l'Hôtel-
de-Vil le , qui est l'un des plus beaux des P a y s - B a s ; 
îl offre une magnifique façade de style gothique fleu
ri, très ornementée et que décorent 25 s ta tues des 
(comtes et des comtesses de Flandre. Ce superbe édi
fiée est surmonté d'un élégant beffroi d'une soixan
t a i n e de mètres de hauteur, qu'accompagnent quatre 
çrac ioux clochetons. 

Nous visitons ensuite l'ancienne Abbaye, et le Mu
sée do la société des Sciences. 

En passant dans la ville, nous remarquons quel
ques maisons anciennes, entre autres une en bois 
re lauré , du X V I e siècle. 

L # d t a e r à F l a - ; ; a g a 0 

Nous fiui»*-,, , Middelbourg à midi 1 5 ; nous re
prenons ie tramway qui noue ramène à Fless ingue 
a u uGrand hôtel des Bains». C'est là que M. l'Eco
n o m e , l'aimable et infatiguable organisateur de 
notre belle excursion, nous a fait préparer un repas 
réconfortant. Des tables, dressées sous une galerie 
l e long do la digue , nous jouissons d'une très belle 
,Tue sur la mer du Nord. 

.Après avoir vis i té rapidement Fless ingue Bous re
prenons le bateau pour Terneuso, aux cris cent fois 
répétés de "vive Kruger! vive les Boers U 

D e là notre tra in spécial nous conduit à Bruges . 
Rien de bien intéressants sur cette l igne. Le paya 
n'offre guère d'aspects pittoresques. I l es t plat et res
semble à nos plaines de la Flandre. 

A B r u g e s 
Bruges , chef-lieu de la Flandre-Occidentale, e s t 

une ville déchue, qui a compté 200.000 habitants e t 
n'en a plus que 60.000 aujiurd'hui. D e toutes les 
villes belges, c'est celle qui a conservé le plus exacte-
mont le caractère du moyen âge. Depuis le X V I e 
siècle, elle est restée stat ionnaire . Les maisons de ce 
temps n'y ont rien perdu de leur aspect, ni de lenr 
caractère, par la présence de nouvelles construct ions , 
rien dans ses rues ealmea, ne distrait le vis i teur des 
souvonirs du passé de ce t t e vil le. 

Pour voir cet te en détail e t nous rendre parfaite
ment compte des curiosités et des trésors qu'elle ren
ferme, il faudrait un temps plus considérable que 
colui que nous y passons. Nous pouvons pourtant , 
pendant les deux heures que nous y passons, nous 
faire une idée de cet te ville. Nous visitons succes
s ivement la Cathédrale, la Grand'Placo, la tour des 
H a l l e s lo Pala i s do Just ice , l'Hôtel de O m n t h u u s , 
ot les magnifiques chefs d'œuvre de l 'Hôpital Saint-
J e a n . 

Enfin, vers 8 heures, nous reprenens notre tra in 
spécial, qui par Thourout, Houlers et Menin, nous 
ramène à Rnuuala à 9 heures 3/4. 

Héla'. ' cas belles journées passent toujours trop 
vite ! Les excursionnistes enthousiasmés ne man
quèrent pas en se séparant de c e diro l'un à l'antre : 
u A l'an prochain î» 

T O X T R C O I K T G r 
ix or via EU BLESSE DANS UN MONXE-

CHAROK. — Un accident d'une certaine gravité 
s'est produit ù la filature de MM. L. et F . M o t t e 
frères, rue des Piats . Un ouvrier do cet établi a n 
nient. François Dcwaelo, âgé de 49 ans, occupé dans 
la salle des bancs d'étirage c-tt tombé à travers la 
rage du monte-charge. Dans sa chute, l'ouvrier a 
i t é asaea grièvement blessé. Un médecin do Lauwe 
(Belgique) , M. Pil len, qui a soigné lo blessé, a cons
tat., une plaie contu.sj à la jambe droite . L'incapa-
citc de travail probable, sauf conmplieations, sera 
île trois semaines. L'ouvrier habite à proximité de 
la grande route de Courtrai à I ïcekem. 

U N J E U N E BACLEUR B L E S S E D A N S UNFi 
KIli .VITHK D E L I N . — C'est dans l'usine do M. 
Lemairc- l t iqui l lart fils, d a t e u r de lin, rue de la 
Clorhe. que l'accident s'est produit. Un jeune lui-' 
rieur, Charles Lecr-mtc, âgé de 13 ans, demeurant 
rue d'Alger, IS, en voulant ramasser une vis do pres
se de machine à peigner, n eu lo'anut de l'index gau
che pris dans un engrenage. M» le docteur Desreu-
maux, appelé à donner tes soins au blessé a constaté 
l'écrasement complet do la dentier» pbalango de l'in
dex gauche. Le praticien a conclu à une incapacité 
de travail enrmnncntc partiel le arec perte do la 
phalange. 

LES C O N S E Q U E N C E S D'UN'S R I X T . — D e u x 
domestiques, All.crt Boostosii , âgé do 21 ans, ueUMB-
rt>nt rue du C'anc-Senu et Ernest Prouvant, âgé 
cU> 19 ans, demeurant rue du Pont-do-Neuvi l le , pour 
un motif futi le, se sont donnes des coups. La police 
ayant dû intervenir, contravention a é t é fanais à 
la charge des doux batail leurs. L'affaire sC dénoue
ra devant le Tribunal ùe simple police. 

U N E SOl îTIE D E LA F E D E R A T I O N D E S SO
C I E T E S D E S A N C I E N S M I L I T A I R E S . — Les So
ciétés ils la Fédération des anciens mil i taires de 
Tourcoing feront dimanche prochain, 23 ju in , une 
promenade en vil!'.' avec le concours de la Grande 
Fanfare. Le départ aura lieu à trois heures trois 
quarts du square de l l l ô te l -do-Vi l lo . 

LES ACCIDENTS DU T R A V A I L — Dans l'usine 
da M. Henri Knhbe, tilatrur. rue de l'Amiral Cairbet, un 
direrteur, M. Jules l lou/et. i(?é de 55 ans, demeurant rue 
d'Avesne*. 56, en travaillant autour de la forge, s'est fait 
une plaie contiisi- au médius droit M. le docteur Huriea 
a constate un panaris pouvant déterminer une raideur du 
dni^-t. L'incapacité de travail sera de dix jours. 

— A lu filature de M. Félix Deaurmout, rue d'Auster-
lita:, un magasinier, André Delmar. âgé de 65 nus, de
meurant rue Saint-Loui*. en portant des i aiaaes, «'est fait 
un effort à la cuisse gauche. Huit jours de repos ont été 
prescrits au blesse par M. le docteur Bernait!. 

LES ARR1VAOK8 AUX ITALLES. — Jeudi matin, 
il est arrivé aux Halles : marée, 471 kil.; reri.ies, 2.150 k.; 
fraises, 180 kil.; pois vert*. 150 kil.; haricots. 70 kil.; 
éohalottrs. 75 botte»; asperge». 56 buttes; salades, 2 pa
niers; oseille, 5 paniers: blettes, 2 paniers. 

]*uT:c>°ia.-*r£*/uj32i 
U n a c c i d e n t m o r t e l à l l o u v a u i - l e s -

F r a n c s . — l ' n j e u n e g a r ç o n c>rns»<5 p a r 
u n c a m i o n d e b r a s s e u r . — Dans la soirée 
de jeudi , un accident a causé nu quartier do Mou-
vaux-les-Francs une vive et légit imo émotion. U n 
jeune garçon de treize ans a trouvé la mort dans 
les circonstances que nous niions relater : 

V c m cinq heures, le pet i t Den i s Desruinaux, 
rovenait à bicyclette de la mairie de Mouvaux où il 
s'était rendu pour payer une t a x e . 

Le jeune bicycliste occupait le trottoir qui bordo 
la propriété de Mme Masurel-Jonglez. Au moment 
précis où Denis Desrumaux al lai t s'engager sur le 
terre-plein de l'église 8aint-Fiançois-d'Assises , un 
camion de brassour débouchait de la rue François-
Masurcl. Le bicycliste ne put virer en raison de la 
vitesse acquise ; il alla heurter lo côté du véhicule, 
et tomba, sa bicyclette par-dessus lui. Le domestique 
du camion essaya, mais en vain, de retenir ses che
vaux. Une des roues d'arrière passa sur le corps du 
petit Denis . 

D e s témoins de l'accident relevèrent l'enfant et le 
transportèrent à l'estaminet de M. Octave Surmont . 

M. le docteur Dosbonnets qui se trouvai t à ce 
ineincnt dans le quartier, nrconrut aussitôt , bientôt 
suivi de M. le docteur Decherf : le pauvre pet i t râ
lait . M. l'abbé Meurent , vicaire de Saint-François . 
lui administra le s û r e m e n t de 1 Ext»*— ^ 

.. ». . . u . -o ie-Onct ion 
et , dix minutes apro» I »«•»•• _ _ 

. , , . * . .nent , Denis Desruinaux 
rendait b> «•*- . T . . . 

lUior soupir. La mort peut être a t t n -
nuée à une compression du ccour. Il n'a été relové 
sur l e corps que de légères contusions et quelques 
égratignurcs aux genoux. 

Quelques personnes» avaient pris le soin d' infor
mer la mèro de Deni s Derumaux de la pénralc nou
velle. Nous renonçons à décrire la seau* déchirante 
qui se produisit quand Mme Ve Desrumaux se trouva 
en présence du cadavre de son enfant . Den i s Desru
inaux, seul fils, é ta i t bos-su et cette infirmité lui 
valait do sa mère ot des personnes qui l'approchaient 
une affection plus v ive . 

Les habitants du hameau de la Forget te où D e 
nis Desruinaux habitait avec sa inère et sa sceur plus 
âgée que lui s'intéressaient au petit bossu, doué d'u
ne intell igence peu commune. 

Le pauvre pet i t faisait des courses pour M. J . 
Lccorate-Carlier, fabricant de cycles et c'est do son 
patron qu'il avai t obtenu l 'autorisation de se ren
dre à Mouvaux en bicyclette . 

Vers six heures e t demie, le cadavre de D e n i s 
Desruinaux a été conduit nu domicile de sa mère à 
La F o r g e t t e . 

M A R C Q E N - B A R Œ U L 
EXPLOITS IJE MALFAITEURS. — Les malfaiteurs 

ont fait une réapparition à Marco, ; dans la nuit de mer
credi à jeudi, ils ont pénétré chez M. Alphonse Quilbert, 
qui tient une cantine épicerie, rue St Patrick, su hameau 
du Pont. C'est jeudi matin, que M. Guilbert «est aperçu 
du vol ; une somme d* 160 francs avait disparu d'un 
tiroir du comptoir ; le* malfaiteurs avaient •» ~ u t r e e n . 
|BM] cinq paire» de chaussettes et •"•- c ' m q B a n t l l ' i n e d'œnfs. 

H A L L U I N 
U ^ i'ETIT KRACH EN PERSPECTIVE. — On 

parlait beaucoup, hier, d» la disparition soudaine d'un 
nomme qui avait an inspirer confiance et qui aurait quitté 
subrepticement la ville emportant les économies de bien 
des familles appartenant à la classe bourgeoise. Les som
mes qu uprenak, à intérêt de 4 1/2 à ^ 0/0. variaient 
entre 2.000 et 40.000 francs | U y en aurait ainsi, paraît-il, 
pour 200.000 francs. Mal» comme aucune plainte n'a été 
déposée, noua ne pouvons donner la nouvelle que son* les 
plus expresse* réserve», quitte à revenir sur cette affaire, 
si les bruit* ** confirment. 

UNE GRAVE AFFAIRE. — Hons cette rubrique, 
non* avons parlé, dan» notre précédent numéro, d un» 
grave affaire d* BaOMrs, qui aurait eu pour théâtre 1* 
hameau du Coibrss. La police s ouvert un» enquête anr 
les fait» reprochés à l'auteur présumé d'odieux attentats 

qui auraient été commis, à plusieurs reprisas, sur la per
sonne d'une fillette âgée de moins de ouatons ans. L'in
culpé est un tisserand du nom d'Adolph» N. . . , âgé de 
48 «ns, père d» douas enfante. A» cours d» l'interrog»-
toire nue lui a (ait subir M. Tostam, commissaire d* 
police, N. . . a formellement nié les fait* oui lui sont im-

Sutés ; quant à la fillette, elle paraît être très affirmative 
ans se* déclarations. N . . . a été maintenu à l s disposition 

de ls police. 
LES TAXES DE REMPLACEMENT. — Paris, 20 

juin. — La Commission sénatoriale de* octroi*, saisie ds 
projet tendant à établir, à Halluin, des taxes en rempla
cement des droits d'octroi supprimé* aur les boisson» hy
giénique J, a nommé il, Repiquet rapporWir. La Com
mission est favorable au projet. 

R O N C Q 
U N ACCIDENT DE VOITURE. — Un accident, heu

reusement peu grave, s'eat produit, mercredi dan» la soi
rée, à la Vallée, ru» de Lille. Un rentier, M. Henri Del-
forge, âgé de 39 ans, en descendant d'une voiture en 
marche, a été blessé, par l'un* dea roues du véhicule qui 
lui «et passé* sur le pied droit. Le blessé, qui a reçu les 
soins d* M. 1* docteur Galissot, subira un repos d'une 
huitaine de jour». 

LA FERMETl'KE DE Ls. TEINTURERIE DESCA'i 
A LILLE. — Mesures prises pour venir es aide aux saus-
traviùl. — Mardi, à -.un. heuis» du soir, a eu lien, dans la 
n.uh du Cons.jJ municipal, une réunion à laquelle avaient 
été conviés tous les élus de la vdle de Lille : députés, con-
vo..iers généraux, d'arTondiss&iucnts, nrnaicàpaux, pru
d'hommes. 

Souient f.ut excuser : MM. Rogex, Loyer, Barrois, dé
putes ; Mourmaint, Boudiery, cniqiiënnoifl, cons/eillors mu
nicipaux : Glieaqtuèree, adjoint au maire et conseiller gé
néral ; Duval, conseiller prud'homale peuron. 

Après uni longue diacussiou. 1'anseiub.ee a décidé : 
1. De ntmunar uue déiégutioa uiargée de solliciter l'in-

teivcation du Préfet, et de f.ùre. une aouiaxclia «après du 
Gouvernement à l'effet d'obtenir un» subvtntiou exoeptiuu-
ni l le ; 

2. Ds faire une démarche auprès de I'* Union Profes-
f.ioo:>e!le des Teinturiers et Apprôteurs à Roubaix », afin 
d'obtenir l'emlutuiiiage d'un certain nombre d'ouvricisj. 

ô' De nommer une commission qui ouvrira une liste de 
mirscriptions pour créer un fonds destiné à aider les vieux 
ouvriers n'ayant p.u» droit aux secours publics ou autres; 

A' De demander au Conseil municipal de voter huit 
Imirwes communales pour les ouvriers les plus âgés ; 

5" De faire des démarches auprès de la Société des In
valides de Travail, dp ltEnvre des vieillards indigents, 
auprès de la famille Descat, auprès du Ministre de la 
Guerre, pour demander d'accélérer au Sénat le vote du 
démantèlement de la ville, afin de fournir du travail pour 
atténuer la erne. 

Ii'assr.mblce a enfin nommé une commission de dix sept 
membres, qui tem toutes les démarche* nécessaires. 

U.VK ENTANT MORTE DKS SUI1KS U S isRUI.U-
RE^- — aussi uvaaa r«?',ité hier l'accident mw-wriu a. une 
fillette de 3 ans, Marthe Durraurs, diwit. l a {tarants de-
sseursut me do Bause, 1. Celle fillette, qui se trouvait 

. l ie / «a t-inte., Mme Robin, mVne rue, toanlu <la.:s i.iie mar
mite remplie d* tnupe boui fiante. 

Klle a siscL-imbt mercredi à se3 brûli 

Ci1i.V0!SFLiMÈBRES&0BlfS 
I...i lunLs et crtnnaisianees de la famille AHî-'L^GlLLlls 

qui, p*r oub.i, n'auraient pas reçu de lettre de ta ir t -nm 
du décès de D^sms Méiaaie UILLI8, veuve de Monsieur 
«'ncilUmie ABKLS, décédee à Tourcoing, le 18 juin 1901, 
à l'â'̂ e de 77 ai.s. administrée des DnutUuMnjul oe notre 
mata h Mute-Eglise, sont ailés de ourksidéivr le pressai 
avis comme en tenant lieu et de bien voidoir assister à la 
Mcsi.e de Convoi qui sera célébrée le jeudi 29 dudit moi-., à 
ne-if hc'iires, aux Vigilos des Morts qui seront cnantées le 
ir.èma jour, à six heures, et aux Convoi st .service de l r e 

C«isse qui auront lieu ils veudieJi 21, à neuf heures et 
dejnie, en l'église Notre-Dame, à Tourcoing, d'où son cs.rps 
sera conduit au ciiuelici t> du Centre pour y être iithamé. — 
L'a-.emblée à la mai.on mortuaire, rue de Liile, 23. 

821CV5 

«m 
POMPES FDNÎBRES DISCHAMPS-BENOIST 

Concessionnaire des hospices et de» ôtabli^ements cha-
riUbrta de la Ville. 64-66, rite tic l'Alouette, Koub.,ix. 

Magasin et fabrique de cercueil4* en tm,< genres. Décors 
funèbrt>s et corbillard* de tout41 riMMu* iJcmarrhe* et 
fornwlit^r»à Kncoosion d'un décès et transport de Htfa en 
France et à l'étranger. — Téléphone. 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE RGUBAIX 

Audience da jeudi 20 juin 1901 
Presijent, M. Petit, juge de paix. — Mmi.-itàr; public, 

M Lecumtc, cjanoiiasuire de nonce. 

LE P01T DE LA SOUTANE A CROIX 
C'est à l'audience de ce jour qu'a comparu le Frère Mar

celin Bayle, directeur des Frères Mariâtes, ù Crois, qui 
était inculpé d'avoir contrevenu au nouvel Mit*» du m irre 
de celte cununune, en date du 25 avril dernier, mterdi^ajit 
le port de la »ont«ne aux eocléiéwtiques qui n'y exercent 
p*s de fonctions reconnue* par Citait. 

Ne» lecteurs sorant que te Frire Marcelin Bayle. in
culpé préoédainment pour le même fait, d'une contraven
tion à un premier arrêté du maire de Ctuix. uv.nt été 
uoquiUé. 

L e s c o n c l u a i o u a «le l a u V f c u s e 
t "est enoore M* Catelle qui défend le el.reeteur des 

Fièci* Mitrutes. Il deune d'abord lecture de* cou'-Iualous 
suivantes ! 

c Plaise au Tribunal. 
» Attendu que Bayle Marcelin, directeur de» Frères 

Maristes, à Croix, acquitté une première fois pour con
travention à un arrêté du moire de cette commune inter
disant le port de la soutane aux ecclésiastiques qui n'y 
exercent isw de fonctions reconnues par l'Ktat. et ce. en 
vertu d'un jugement devenu définitif, rient d'être l'objet 
d'un niiuveau procès-verbal pour le métne fait, pour con
travention à un nouvel aftluf duiit nuire, du 25 avril 
1901 : 

» Attendu que cette poursuite n'est pas plu» fondés 
que la première ; qu» l'arrêté qui 1* tnutsv* t—1 • 
le reesentimeut d'un plaideur «alJ^—' •;""** P*"10' 
impartial d'au B»'~ ' ' .sureux que le sentiment 
syuu» •- " ••- i«u»ant respecter les citoyens par uns 

-implication des loia ; 
• Qu'on effet, il a été jugé par la douixion définitive à 

l'égard ds bayle que le port Je la soutane n'était atten
tatoire ni à la sécurité m à la tranquillité publiques, que, 
par consônuent, le maire ne pouvait par voie, réglemen
taire, en vertu de l'article 97 de la loi de 1884, réprimer 
une infraction s la loi de Germinal, an X ; 

v Qu'il en ressort en outre que la loi de Germinal, 
an X, ainsi que l'arrêté des Consuls, de Nivôse, an XII, 
ne sauraient être sanctionnés par l'article 471, § 15, du 
Code pénal, pour ce motif essentiel que les dispositions 
de loi précités ne renferment aucune sanction pénale de 
la compétence des tribunaux de police ; que la force de 
cette décision vient d'être augmentée par l'arrêt de Cas
sation récent du 23 mai 1901, rendu sur la matière ; 

» Attendu qu'en vain M. 1» Maire de Croix a voulu 
retaper sou premier arrêté par 1* disposition des décrets de 
la période révolutionnaire du 18 août 1792, du 3 v«ntoss 
au III, et 7 vendémiaire an TV; 

» Attendu que ces décrets sont évidemment abrogés 
par le Concordat de 1802, qui seul règle les rapports i e 
l'Eglise avec l'Etat fronçait et édicté que la religion 
catholique sera librement exercés su Francs que son culte 
sera public, en se conformant aux règlements de police que 
le Gouvernement jugera nécessaires peur la tranquillité 
des habitant» ; 

s Que, notamment, le décret de 179S, supprimant ton
te* les congrégation» religieuses, faisant disparaître jus
qu'à leur costume pour en perdre le souvenir, est évi
demment contraire à la constitution ds l'Eglise catbo-
liqus qui compte de* piètres religieux et séculiers et 
d'autres congrsf anistes ; 

> Que 1» rétablissement public de cette religion com
prend le rétablissement de <es congrégation» relijpeusa» 
caractérisées par un costume différent a* 
l i t i 0nD»!l J £ t ! î - q U ' l M " " - «upP'iniée. | 
, „ _ w , e ' ""dûment , les décrets dn 18 févTier 1809 SUT 
. congrégations de femmes et du 9 avril 1809 sur les élè-
TBS des cémlnaires, réglementant le port du costume, 
l'article 259 du Code pénal punissant le port illégal d'un 
costume ecclésiastique, eonflrment plui qu'à suffire cette 
abrogation tacite da décret de 1792 ; 

> Qu'ai surplus, ce décret ne renferme lui-même aucune 
peine qui soit applicable par le tribunxl de police ; qu'il 
y est dit expressément qne les infractions k l'article 9 
dndit décret seraient punies par Vnse correctionnelle, la 
première fois d'amende, en cas de récidive de peine pour 
crime contre la sûreté dt l'Etat, c'est-à dire de la peine de 
mort ; 

» Que l'exagération desdites peine» cnnflnne encoiu 
l'abrogation dudit décret ! 

s Que U loi et décrets prévus par l'arrêté du Maire ds 
Croix ne renferment donc aucuns sanction pénal* d» la 
compétence de» tribunaux de polio» ; 

> Par ces motifs, 
>. Dire illégal l'arrêté dont s'aelt. En conséquence, 

rslaxer purement et sunplemeot le Frère tfeyls ds» pour-
•uites, sans dépens, s 

La plaidoirie 
M* CateUe développe ensuit* sss eonekanona. I l com

mence par rendre bamtaage s a juge de paix qui, uns pre
mière fûts, eu acquittant le Frère Bayle, a posé un acte de 
souveraine sadéuetwssane. 

Le deuxième arrêté dm maire de Cm>S sur le port d» 
la soutane, ajouts M* Oatelle, a été copiée textuellement 
sur l'article d'un journal coUeotiviete, dont le correspon
dant anonyme n'a évidennment aucune notion de droit. 

Ici, M le juge de paix interrompt le défenseur. < Je 
n'ai fait aucune attention à ces aneries de la presse, dit-il, 
car il est certain que l'auteur de l'article n'entend rien 
A tla question. Je connais le nom de ce mystérieux c Del-
vknaT », — M le Maire de Croix m» l'a fait connaître 
dans une lettre qu'il m'a adressée. — mais je crois qu'il 
est inutile de le dérofler. s 

M* Oatelle aabùras aa plaidoirie. L'arrêté dn maire de 
Croix n'est pas applicable, car la décret-loi ds 1792, sur 
laquai il s'appuie, a été abrogé impticitement par le Con
cordat, qui a rétabli la publicité du culte catholique en 
France. Dr, les congrégations religieuses font partie in
tégrante de l'Eglise. Du reste, plusieurs prescriptions sont 
intervenue* depuis ce décret, qui réglementent le port du 
costume ecclésiastique. 

L'abrogation du déoret de 1792 est encore confirmée par 
l'exagération àea peines qu'il édicté. La première infraction 
est punie d'une saneoide, mais la seconde, réputée oommS 
crime contre la sûreté de l'Etat, est punie de mort I 

lie juge. — Poux ma part, je n'ai jamais condamné per
sonne à la peins capitale I (Bruyante hilarité). 

M9 Catelle cite ensuite, à l'appui de sa thèse, ira arrêt 
de l i Cour d'Aix, et il termine en flétrissant avec une 
grande énergie la ténacité et l'esprit de parti du maire de 
Croix, c Mais, sans doute, se «avait-il pas c» qu'il faisait 
et les paroles du Christ «fcppliqueot-ellee à lui : Pardonnez-
leur. Us ne savent ce qu'ils font I s 

lie ju<re. — Je vous en prie, maître, ne faites pas d'in
cursion sur œ terrain. 

L e j u g e m e n t . — t a n o u v e l a c q u i t t e m e n t 
L'organe du ministère public, appelé à donner son avis, 

se borne ,\ dire : Je requiers 1'appuoation de la loi. 
M le juge de paix donne alom lecture du jugeai nt. Le 

voici in-extenso : 
c Le Tribunal, 

• Attendu que le sieur Bayle. Marcelin, d recteur des 
Frère* Maristes à Croix est" attrait devant le Tribunal 
de souple police en tant pour avoir contrevenu à un arrêté 
du Maire uc Croix, en date du 25 avril 1901, interdisant 
le port de la soutane à toute personne n'exerçant pas des 
fonctions reconnues par l'E-uit et dans les limites du ter
ritoire assigné à ces fonctions ; attendu que cet arrêté 
s'appuie, pour obtenir une sanction, sur le décret du 
18 août 1792 qui, à la différence de l'article 43 de la loi 
du 18 germinal an X et de l'article 2 de l'anêté de* con
suls du 17 nivôse an XII dont l'inobservation ne saurait 
entraîner une peine, abolit et prohibe à peino d'amende 
les coutumes ecclésiastiques ; 

» Attendu que le système oui semble avoir inspiré l'ar
rêté du Maire de Croix s'est "fait connaître, qu'il consiste 
à mettre en relief la nou-abrogation du décret révolution
naire de 1792 dont la pénalité était déterminée à l'ori
gine puisque ce décret se réfère au Code nénal de 1791 
qui était alor.i en vigueur et i'.r.t k l articles 1, 7 et 29 
prononçaient pour le cas dont il s'agit une amende du» 
oOO livres au plus et à soutenir que l'abrogation du Code 

Fénal de 1791 a en pour effet de rendre indéterminée 
amende dont le maximum y était précédemment indi

qué et à rappeler enfin qu'une amende indéterminée. 
aanrui la jiuispîudfnce de la Cour de Cassation, doit 
être renfermée dans le?» limites des peines de simple ]x>-
lice telles qu'elles sont tracées par laitiole 466 du Code 
pénal ; 

» Attendu que sans daute 1 amende indéterminée ou 
plutôt arbitraire a été remplacée d* diviit par le> peines 
de simple police. (Beniat-Saiiit-Prix, pro édure des tri
bunaux ciiniinels. Ire partie § 64) mais en te qui con
cerne seulement le» contraventions aux îùgienicut»-anté
rieurs à la loi des 16 et 24 août 1790, quelle qu'en soit 
la dénomination : ordonnances, cuits, déclarations, ai têt* 
d n Parlementa, des Présidiaux. ordonnances de* lieute
nants généraux de police ou Je, prévôts. (Berriat-Saint-
l'iix 7 bid « 59 et oui : 

• Mais attendu que cette jurisprudence qui cun-iste 
en telle ofrarsao» à ne frapper que des peines de simple 
polico les nifiMotious à des dispositions légales qui, à l'ori-
eine. ssUnlsUMut une pénalité plu3 sévèie, ne pourrait 
s'éteodri aux lui.' et décrets postérieurs à 1791 Bar l'excel-
llcnte raian que c'est le Cn.de pénal de 1>«* nui. ainsi que 
le fait reaiarquer ***"J11 H»rat Prir. ;» supprimé l'amende 
iad.'tenminée ou arbitraire dans son titre I, article 55, en 
môme temps que le fouet et les galères, toutes peines ju
gées incompatibles avec la législation, actuelle ; quî l'amen-
de iudctemiini'e que la jurisprudence a remplacée par les 
peines de siinp'e police n'est nullement celle qui, comme 
eu l'espèce, comporte évidemment des limites puisqu'elle 
n'est devenus indéterminée qu'à une époque où l'illimité et 
l'arbitraire dans la peine étaient déjà proscrits, n'est nul
lement celle dont 1 indexaimination n est que fortuite et 
apparente s t ne résulte que de l'incextinude sur l e texte 
qu il convient d'appliquer ou même sur l'applicabilité d'un 
texte quelconque, mais bien celle dont l'indétermination a 
été voulue et qui, digne des temps féodaux, avant la révo
lution, excluait toute limite, ne dépendait que ,.u eaprio» 
du juge et a disparu comme un fléau dans le naufrage des 
vieilles institution* ; 

a Attendu qu'il s'ensuit que J'amende sanctionnant la 
décret de 1792 en tant que déterminée à l'origine, vu son 
chiffre qui excède le taux fixé par l'article 466 du Code 
pénal, ne pourrait être prononcée que par le tribunal cor
rectionnel aux termes de l'article 484 du mûme Gode, le
quel prescrit aux cours et tribunaux de continuer d'obser
ver les lois et règlements particuliers dans toutes les 
matières que ledit Code n'a pas régies, ainai que le rap
pelle un airêt de Cassation, en date du 12 décembre 
1873: 

» Mais attendu que l'abrogation formelle du Code pénal 
de 1791 fait sérieusement échec è ce système de la survi-
vsuK-e d'une jieine à la suppression du texte qui la pro-

» Attndu d'autre part que si le décret de 1792 proscrit 
«bsi.lu»nent tout costume ecclesiasiiqse, l'arrêté de* Con
suls du 7 nivôse y apporte une première dérogation en 
autorisant les ecclésiatiques 1 porter leur costume tradi
tionnel composé de la soutane, de la ceinture et du rabat, 
dans le territoire assigné è leur» fonctions ; 

» Attendu qu'il résulte du déoret du 9 avril 18C9, ar
ticle 5 et de l'ordonnance du 16 juin 1828, article 4, que 
cette autorisation a été ensuite généraliste, qu'enfin le 
ciwtame composé ainsi qu'il vient d'être dit a été reconnu 
conane costsime officiel de ville des ecclésiastiques par I-
Cour de Cassation dans de nombren» s—"» 
en ceux des 24 juin lft*» -• ' - • •-•». notamment 
justice* d»—-' - «t 4» août. 1880 (Annales des 

- ,~ ix , mai 1901, page 117) ; 
• Attendu nue, sans doute, on pourrait objecter nue 

cas dernier» documents et arrêts sont dune application 
douteuse en ce qui concerne l'Ordre des Mariâtes ; mais, 
attendu qu'U n'en est pas moins vrai que l'arrêté du Maire 
de Croix tel qu'il est conçu T» à C«nooot.r» du décret pré
cité du 9 svril 1809 et de l'ordonnance du 16 juin 1828. en 
prohibant éventuellement à certains citoyens le port d'un 
costume que le premier de ces textes tes autorise à porter 
.soie* certaines conditions et que le second leur pre-crit de 
prendre ; 

» Attendu qu'un moire ne peut par un arrêté ni modifier 
le» dispositions des lois, uccrets et ordonnances qui se sont 
réservé la réglementation du costume ecclésiastique ni rap
peler les citoyens i l'observation d'une loi telle que le 
décret-loi de 1792, sans tenir compte des modifications que 
le législlateur y » apportées ; 

» Attendu qu'alors même qu'un membre de l'Ordre 
des Maristes ne pourrait se prévaloir de ces modifica
tions, il y aurait lieu de décider que, bien que le décret 
de 1792 lie «oit pas abrogé puisqu'il a été visé en 1880, 
cependant les rigueurs premières qu'il contenait ont été 
atténuées et restreintes, et que la sanction originaire eu 
a été sinon supprimée, du moins déplacée par suite des 
circonstances que l'on connaît, je telle sorte qu'un Maire 
nt saurait y puiser des motif» de pénalité exclusivement 
réservés au Gouvernement soit par l'article 3 de la loi 
constitutionnelle dn 25 février 1875. soit par l'article 
1er de la convention échangée le 23 fructidor an IX, entre 
le Premier consul et le Pipe Pie VÏI , lequel article ati-
pule pour le Chef d» l'Etat au regard du clergé un droit 
de police générale très étendn où lui seul trouverait la 
justification d'uns mesure prohibitive analogue à celle 
qui a été prise par le Maire de Croix ; 

» Attendu que ce principe étant admis, le port de la 
tane ne saurait être interdit par l'autoritç I*;'niHpal» 

dn 30 mars 1900 interdit seulement da taire travailler Isa 
femmes et les enfants tnineur» près de u heures par Jour. 
Mai» a a clients n'ont fait travailler " ~ * i^g^*. u D*y 
a pas eu de repos, mais I» loi ne d i t n p a s \ quel moment 
!" repo» i o n xfc» pris, de sorte qu'U était loisible à MM. 
Lefebm» et Bastin de foire prendre la repos après U hui
tième heure et de faire reprendre le travail ensuite pour 
trois heures consécutives. Il n'y a donc pas de oontraven-
tion. " 

En ce qui concerne la deuxième catégorie de contmsraa-
tions, M* Dlralletnmes déclare que les trois éunhlisswnfsita 
de «es client* sont completxnenta différents et peuvent, t a 
conséquence, avoir un horaire différent. 

Après cette plaidoirie, le Tribunofl décide de descendra 
sur les lieux, samedi après-midi, et met l'affaire en dé
libéré. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE TOURCOINt 
Audience du jeudi 90 juin 1901 

La séance s'est ouverte è neuf heures, tous la prési
dence de M. Broquart, juge de paix, assisté de M. Yihuo, 
commissaire central, faisant fonctions de ministère publie. 
Le rôle comportait soixante-quatorze affaires. Parmi celles-
ci des contravention» pour infraction ou règlement de la 
police du roulage et ti la loi sur l'ivresse sont retenues as 
nombre. 
. ——.Police du roulage. — Le Tribunal retient pour cette 
intraction quatrecontrarentions à 5 fr., 10 à 2 fT., 1 à 1 fr. 
D autre* affaires de cette catégorie sont remises à quio-

ïiT~ZJl>A *7 r r'F"***- ~ * * Tribune inflige de ce fait 
i l «merdes de 3 fr. chacune et une autre pour récidive è 
5 fr plus 7 amendas de 1 et 3 fr.pour infraction à U po
lice des cabarets. ' 

• — - Tapage nocturne et injurieux. — pour ce motif ht 
lTrt>riw1 inflige è huit jeunes gens des amendes rariant d» 
0 a 5 francs. 

Affaires diverses. — Divagation do chiens. 2 à 2 fr.; 
infraction au règlement des logeurs, l à 4, 1 A 2 f r • 1 à 3 -
dépôt d lasmonsucss sur la rais publique, l è 2 e t l è l f r ' 
pour avoir traversé un terrain ensemencé. 2 à 2 fr. ; jeta 
de corps durs, 6 à 1 f r. ; pose d'ensewne à un cabaret san» 
autorisation, 1 à 1 fr.; maraudage, 1 4 2 fr.; pour avoil 
occupe un ouvrier étranger qui n'avait pas fait 1* décla
ration présente par la loi on patron est condamné à 3 fr 
d amende. 

11 est défendu de se baigner dans le canal, rai jeum 
licenme qui n a pas observé U loi est condamné k 1 fr. d'à 
monde. On ne danse pas dans un cabaret sans autorisâtion. 
1 Miwnde de o francs ; pour avoir troublé l'ordre aux 
halle», une marchande «c voit infliger une amende de 2 fr > 
pour avoir fait brouter ses chèvres sur le terrain d'au 
trui, un chévner est puni à 2 fr. d'amende. 

La séance e»t levée à midi. 

' celle ci était 
Juatrc mois da 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
Audience du jeudi 20 juin 1901 

Présidence de M. Martin, vice-président 
5 J.UCK.EYT VOLEUR. — Jules Wullen», 23 ans est 

jockey a Courtrai... & pickpooltet égalemant, u. . U pijice 
qui ajoute que c'est un adroit filou. Déjà condamne deui 
fois «n lie yique. il est venu se faire puicer à Tourcoiujr 
\ onUredi dernier, il se présentait au cabaret de Mme î ié-
îe.'ie 1 onrlneit. fessas» Mars», rue du ltrun-l'ein et se fai
san, san ir quelques chopes t pour payer. ,1 remii 'mie f» .w e 
pie.ee ou vmgt sous, qu on lui renaît. On uiscuta. et Wul-
loiis- ta profita jwur enlever scbiaj.ticement, de U pnche 
ue la uiUKieWere l e poiteiuonnaie qui contenait trente huit 

HJ!"! ' ' 1 " IU '^ ' \IlPz. i U n " J o , u w l > u 1 ' "u • l*oetr» 
OMW la salle d estaminet et assau* de pixW*. ' 
cassntoir il'argent qui s'y tiouvait "tandis que 
dans sa cuisine ; mais il fut vu et pmec. U.u 
prison à Jules WuUcns. 

UNE GRAVE AFFAIRK DE MO-ICRiS amène devant 
le tribunal oorractkmnsl Jules Hnutecreur, 35 ans. ouvrier 
teintnrier. habitant le quartier du Viroloi», à Tourcoing : 
cet individu a déjà été condamné pour des faits identiques 
a six mois et qunuce Basé» de BSSsaa ; cette fois ci le Tri
bunal le condamne à huit mois cieuipiiseniieuieni et viiart-
cinq francs d'.cmc'.-.ile. 

LI.XKRCICi: Dal L'ART D i ; M \ U I t K . — D* laujja 
debats ont soulevé uie gisivi; question qui int«,„«e tout 
ÎSL, • " • • d ' k ''jîio". Assaut l-i loi du M novembre 
1 8 J 2 . toute personne pouvait exercer kl onofassiou de den-
diste ; à cetie date.MU contraire, le Jéun-laleur • entendu 
subordonner le soin de» ssssssttta de la bouch» à clés étoues 
préalables, constatées par l'obwniioa d'un diplôme, oehù 
de chirurgieii-deiitÎKte ; pour ne point piéjudicier aux droitu 
acquis, il permettait aux duiaste» en exeiuice de continuer 
sains diplôme, pourvu que, le 1er janvier 1832, ils aient été 
inscrit» à es titre au rôle des patentes. 

Sur la plainte du (Syndicat des dentiste», le P.irqnei 
poursuit pour exercice inégal dt l'art daauaiie. M. Henri 
Aauvelœrs. dentiste, rue du Collège, à itoubaix. qui n'est 
pas chirurgien dentiste et ne figure point davanuae aux 
patente» de 1892. 

M« Delesolle., au nom du Syndicat, cite deux arrêta da 
la Cour de cassation qui décident que ce.ee inscription s a 
«ï*e des patentes do 1892 est une condition sine nus non 
du droit d'exercer 1 art dentaire ; il explique que M. Nsu-, 
velaers prenant le usa» de « successeur de son frère chi
rurgien-dentiste de la Faculté de l'iris > (c'est son frère 
qui serait diplômé chirurgieii-dentiste et non lui qui aa 
serait que son successeur) a causé aux antres dentistes 
un grave préjudice, et il réclame notamment lso insertions 
du jugement dans les journaux. 

M» Delemcr présente la défense de M. N'auveliers qui. 
tout jeune, dit-il, fut «ssacié comme dentiste è Roubaix 
avec un frère plus âgé ; or, pour les dentistes, comme pour 
tontes les professions du tableau D des patente», qui n t 
paient que le droit proportionnai, r<sssocie secondaire o s 
figure pas eur la patente, puisqu'il n'a rien » payer, ou 
plutôt il v figure nous le nom de l'associé principal, et le» 
patentes de 88, 89, portent : « Nauvelœm ni» ». 

En 1890, M. Henri Nauvelaers partit à Truies, où il t 
continué à exercer l'art dentaire. En 1890, en 1891, ea 
1892, il a demandé au maire son inscription à la patenta ; 
elle lui a été refusée par ce motif qu'habitant avec son f rare,' 
perruquier, déjà patenté, il ne devait rien an fisc- Si ou 
n'a pas voulu l'inscrirs contre son gré, il ne peut en sup
porter les conséqnenoes. 

Ls Tribunal a nus l'affaire en délibéré ; il rendra son 
jugement samedi prochain. 

LE CHAPITRE DES COUPIS. — Henri B 
31 ans, peintre à Roubaix. rue d'Arcole. en veut, n»—*- " 
à sa saur pour avoir Tolé le jupon * • - »-•••"'•*»• 
contrant le 31 m a » - - _ .-' "a lomme : la ren-
WJI-- • *• ~ caDatat Thierem. rue de la Ma 
- - — iîi a VToix, il la frappa violemment ; Mme Julie 
Laemen», femme Baert, qui s'interposait reçu» «a pleins 
poitrine un coup qui la lit tomber. — Henri B. . . attrape 
quinze jours de prison. 

— Un'en est pas à son coup d'essai, Ailfred Vermossen, 

âuoiqu'il n'ait que 22 ans. Venu avec des omis au cabaret 
e Mme Calloge Chavatte. lue du Levant, à Tourcoing, 
il prit force chopes et refusa de paver et comme ls esba-

reticre voulait l'y forcer, il sauta sur elle à coups de têts 
et de poing. Deux mois de prison. 

LTXE DISPUTE survenue à Fretin amène cinq Habitant» 
devant le Tribunal correctionnsfl de LiNe sous i'incuraojiou. 
de coups réciproques : deux seulement des belligérant* »oot 
condiimnés, A vingt-cinq iranos d'amende, J.-B. Verdiert 
avec sursis et Adnen Defretin. lies autres, Hortense Hen-
no. femme Verdièie, Jean et Viotorinei Defretin. sont ac
quittés. 

VOLSIN* D E CHAMBRE. — Edouard I^cru a volé la 
porte-monnaie de son voisin de chambre, Edouard Voi-
ekaert, d* Mouvaux, pendant son summeil : le porte-mon
naie contenait qsmrante-*ept francs qui out été lanbounéa 
6 la victime. 

Edouard Iiee.ru se'n tire avec un mois de prison et l'ap
plication de la loi Bérenger. 

LES ABONNEMENTS OUVRIERS. — Le 17 aTriL 
A 5 heures 95 du matin. Adolphe Fournier arrivait à Va 
gare de Roubaix et- prenait le train pour Lille ; or il est 
abonné 4 la semaine, «a carte ne lui donnait pas droit è 
une place dans le train. Sommé de descendre, il refusât 
disant qu'il paierait le supplément è Lille. Mais k sost 
arrivée a Lille, on se contenta de lui dresser un procas-
verbal qui hâ coûte aujourd'hui cinq francs d'amende 

U N J L A R C H A N D D E BEURRE de Roubaix, M. 
François Demeyer. qui a vendu du beurre contenant 60 è 
70 % de margarine, est condamné a un* "-"—L a . - i _ 
quant* frases. • "" 

soutane 

par suite, l'abo-

aux terme» ,1e l'article 97 de 1» k i ^5 $ a T r i i 1034 qu'au 
tant qu'U serait con» '^; , M D o n ofdrt,, à l a e e c u r i t e o u 
a ta ,i»nquillito publique ; attendu qu'un tel motif n'a pu 
être invoqué ; 

> Par ces raisons et par Jugement en dernier ressort 
dit que le Maire de Croix est irortt du cercle de se» attri
butions, déclare illégal l'arrêté du 25 avril 1901 st, vu 
l'article 159 du Cède d'instruction criminelle, relaxe le 
sieur Bayle et le renvoi» des fins de la poursuite tans 
amende ni dépens s 

CONTRAVENTIONS"! LA LOI DU TRAVAIL. — 
Un certain nombre de contraventions ont été relevées par 
l'inspection du travail à la charge de MM. Lefebvre et 
PusUn. manufacturiers k Wattrelos, tontes i la loi du 30 
mars 1900. 

7 d'entre elles ont été dressée» parce que le travail avait 
été divisé en deux équipes : l'une travaillant de 5 heures 
du matin i 1 heurt ne raprès-enidi. l'autre de 1 heure & 
9 heures du soir, sans aucun repos. 47 autres ont trait i 
l'article 3 de ht même loi, qui édicté que le repo» aura lien 
aux mêmes heures, dans chaque r"t ililitstmaiil, pour les 
personnes protégée» par la loi. 

M* Dhellemtive», oui se présent» pour MM. Lefebvre 
et Bastin, conteste toutes les contraventions. En ce qui 
concerne las premiers», il soutient qne la loi étant prohi
bitive, elle doit être interprétés restrictivamant. Or la loi 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience da jeudi 20 juin 1901 

Présidence de M Dassons-ille. présidant 
U N E AFFAIRE QUI A FAIT D U BRUTT. — A PRO-i 

POS D'ACCIDENTS DU TRAVAIL. — La Tribunal oi-
vil de Lille a jugé è l'audienos de jeudi une affaire d'aooi-
dtnt de travail qui a fait au Pesais beaucoup de bruit : est 
avait, longs» m p» annoncé que M* Vivioni, député, dniiatl 
venir défendre la cause ds l'ouvrier blsssé. Cet hisinsi est 
un nommé Jean Cavret, âgé de 38 ans, ouvrier ajustent 
au service de la Compagnie du chssnin de fer du Nord guL 
le 27 septembre, était atteint k la jambe droite par un i r a 
éclat de fonte : il fallut amputer ht jambe nu^dessus du 

genou. Jusque-là, rien d'sxtrsordxiaire : M Tribunal ératsa 
à 70 % fia diminution de salaire éprouvée da chef de os» 

accident par le blessé, et oomme le taloirs annuel était da 
1.969 francs, il fixe k 686 francs la rente snnatllt et via
gère que la CVmpagnie sera tenue d» parer j t i l t trait d'ail
leurs offert cette «001010 k son employé. Mail, et s'eat 

ici le point très mtéressant, — celui-ci prétondait qus l'a» 
avait montré beaucoup de négligence et de retord è M 
donner des soins, et que c'était à oetta anpéritie qu» l'oa 
devait tXtribuer la gravité de la b W a r » et dt sas m a i l 
quences. En Tsrta de l'artiole 1382 da osas civil, qui obajjs 
k des densmara iaterets tout eaux par la fasse d a n a j i 
ans personne subit s a nréjstdiee qastooaqas. -Carrai ré
clamait que le TribnnsJ fui réservit encore le oroit m 
ponreaine U Ccaipagnie da Nord pour mauvais soiav 
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